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HISTORIQUE DU PROGRAMME 

Le projet de créer un programme d’ergothérapie à l’Université d’Ottawa prit forme en 1978. 
Quatre programmes d’ergothérapie existaient déjà en Ontario. La création d’un 
programme de formation en français était souhaitée dans le but de former des 
professionnels pouvant offrir des services d’ergothérapie en français en Ontario et 
d’augmenter l’accès aux études supérieures en français pour les jeunes franco-ontariens. 
Ce n’est toutefois qu’en 1985, grâce à une subvention du Conseil de l’éducation franco-
ontarienne que le projet put se concrétiser. Le programme de baccalauréat en 
ergothérapie accueillait ses premiers étudiant(e)s en 1986. La philosophie du programme, 
élaborée par sa fondatrice Anne Lang-Étienne, mettait l’accent sur la compréhension du 
processus mobilisateur de l’activité, outil d’intervention privilégié en ergothérapie. 
L’apprentissage expérientiel était favorisé pour faciliter cette compréhension des multiples 
facettes de l’activité humaine et de son pouvoir thérapeutique. 

En 1999, l’Université d’Ottawa recevait une subvention du gouvernement fédéral, dans 
le cadre de la création du Conseil national de formation en santé (CNFS), pour élargir la 
mission de ses programmes offerts en français à l’ensemble des minorités 
francophones du pays. Depuis, le CNFS (maintenant Consortium Conseil national de 
formation en santé) permet au programme d’ergothérapie d’augmenter le nombre 
d’étudiant(e)s francophones originaires des communautés canadiennes où  le français  
est la langue de la minorité. Combler les besoins des populations francophones en 
situation minoritaire exige des capacités et des connaissances uniques (Bouchard, 
Vézina, Cormier et Laforge, 2017). Ainsi, le programme met un accent sur la 
compréhension des enjeux spécifiques à ces populations, incluant les habiletés 
nécessaires pour faire l’offre active des services en français, la connaissance et la prise 
en compte des éléments culturels et la nécessité du bilinguisme français-anglais chez ses 
finissants. 

En 2000, l’évolution de la profession, autant pour la diversité des pratiques que pour 
l’augmentation des connaissances sur l’occupation et l’importance accordée à la pratique 
fondée sur les faits scientifiques, a poussé l’Association canadienne des ergothérapeutes 
et les organismes de réglementation des provinces canadiennes à exiger une formation 
au niveau de la maîtrise pour accorder le droit de pratique en ergothérapie. L’Université 
d’Ottawa, comme toutes les universités canadiennes, a amorcé la conception d’un 
programme de formation à la maîtrise professionnelle en ergothérapie dès 2001 et la 
planification de l’abandon du programme de baccalauréat existant. Ce programme de 
deuxième cycle, d’une durée de deux ans, a vu le jour en 2007. En plus de l’acquisition 
des connaissances et des compétences nécessaires à la pratique de l’ergothérapie, ce 
programme met l’accent sur les habiletés de pensée critique et d’interprétation des 
résultats de la recherche. 
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Les développements plus récents dans la profession mettent en lumière le rôle de 
l’ergothérapeute dans la promotion de la participation et de l’engagement occupationnel 
(ACORE, ACPUE et ACE, 2021) et l’importance d’une pratique centrée sur les relations 
collaboratives, considérant divers aspects relationnels incluant soi-même, les individus, 
les familles, les groupes, les communautés et les populations (Egan et Restall, 2022; 
Restall et Egan, 2021). Le curriculum vise à consolider les apprentissages des divers rôles 
et maintes responsabilités de l’ergothérapeute, tout en intégrant de nouveaux résultats 
d’apprentissage permettant de mieux préparer nos étudiant(e)s à promouvoir la 
participation, l’équité et la justice occupationnelles (ACORE, ACPUE et ACE, 2021; Egan 
et Restall, 2022; Gupta, 2012; Restall et Egan, 2021). 

Les principes pédagogiques adoptés lors de la conception du programme sont toujours 
retenus : 1) responsabilisation de l’étudiant(e) quant à son processus d’apprentissage et 
à son développement personnel et professionnel, et 2) stratégies pédagogiques 
interactives (p. ex., approche expérientielle, approche par problèmes complexes) pour 
préparer l’étudiant(e) à une pratique autonome de l’ergothérapie et à démontrer des 
capacités d’autoformation qui lui permettront de poursuivre un cheminement 
professionnel continu. 

VISION ET MISSION DU PROGRAMME D’ERGOTHÉRAPIE À 
L’UNIVERSITÉ D’OTTAWA 

Le programme d’ergothérapie à l’Université d’Ottawa est guidé par la vision, la mission 
et les valeurs suivantes : 

Vision du programme 
Apprendre et innover pour promouvoir la participation occupationnelle équitable. 

Mission du programme 
La mission du programme d’ergothérapie à l’Université d’Ottawa est l’avancement des 
connaissances et la formation d’ergothérapeutes réflexif(ve)s qui sauront faciliter la 
participation occupationnelle des individus et des collectivités, avec une compréhension 
particulière des besoins de la population francophone en situation minoritaire au Canada. 

La mission du programme d’ergothérapie à l’Université d’Ottawa découle de celle de 
l’École des sciences de la réadaptation, qui est de former des professionnels de la santé 
compétents pour répondre aux besoins de la population francophone de l’Ontario et des 
autres provinces canadiennes, plus largement, aux besoins des communautés 
francophones dans le contexte canadien bilingue avec une population diverse et 
multiculturelle. 
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Cette mission est influencée par le contexte local de notre Université, une université 
bilingue, située dans la capitale nationale du Canada, qui a toujours eu à cœur de servir 
les deux communautés de langues officielles du pays.  

Le programme vise à former des ergothérapeutes compétent(e)s et réflexif(ve)s dont la 
pratique est à la fois axée sur les relations collaboratives et informée par les plus récents 
principes théoriques et les nouvelles données probantes. Les étudiant(e)s développent 
non seulement les connaissances, les compétences et le raisonnement nécessaires pour 
faciliter la participation occupationnelle chez les personnes avec qui ils/elles entrent en 
relation (incluant les familles, les communautés, la population) à divers âges (enfants, 
adultes, personnes âgées), mais aussi les compétences nécessaires à la collaboration 
interprofessionnelle au sein des équipes de soins de santé ou d’autres domaines dans 
lesquelles les ergothérapeutes sont appelé(e)s à travailler. 

De plus, afin de demeurer compétent(e)s tout au long de leur carrière, les étudiant(e)s 
sont amené(e)s à acquérir un savoir apprendre et à se soucier de leur développement 
professionnel continu. Pour préserver leurs qualités d’aidant(e)s, ils et elles sont 
sensibles à leur croissance et leur équilibre personnels. 

Les diplômé(e)s du programme d’ergothérapie de l’Université d’Ottawa ont les 
compétences pour devenir des leaders qui auront un impact sur leur communauté par 
l’avancement des connaissances, la création d’alliances pour promouvoir la diversité et 
l’équité, et le désir d’agir pour créer des possibilités de participation occupationnelle pour 
tous et toutes. 

Valeurs au cœur du programme 

Ces six valeurs fondamentales se retrouvent au cœur du programme d’ergothérapie de 
l’Université d’Ottawa et sont maintenues par la population étudiante et diplômée, et le 
corps professoral.  

1. Intégrité : Nous sommes appelés à faire preuve d’intégrité professionnelle en tout 
temps et envers toute personne avec qui nous entrons en relation, que ce soit les 
personnes auprès desquelles nous intervenons, nos collègues, nos partenaires, la 
population. 

2. Dignité, diversité et équité : Toute personne a une valeur inestimable et a le droit au 
respect et à la dignité humaine. C’est avec humilité que nous nous engageons à 
protéger et à promouvoir la diversité, l’équité et le sentiment d’appartenance. 

3. Responsabilité sociale : Nous reconnaissons que la participation occupationnelle est 
un droit humain (Durocher, Gibson et Rappolt, 2014 ; Hammell, 2015 ; Watson et 
Duncan, 2010 ; Whiteford, 2014) et qu’il est de notre responsabilité de reconnaître et 
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d’aborder les facteurs et les contextes sociaux et politiques qui entravent ce droit 
(Egan et Restall, 2022; Sakellariou et Pollard, 2013). 

4. Croissance et apprentissage : Nous croyons que la croissance et l’apprentissage sont 
nécessaires pour la réalisation de notre mission et se poursuivent tout au long de la 
vie. 

5. Excellence et innovation : Nous aspirons à favoriser un climat d’excellence et 
d’innovation dans toutes nos initiatives d’enseignement, d’apprentissage et de 
recherche. 

Contribution à la vitalité des communautés francophones : Étant l’unique programme 
d’ergothérapie francophone hors Québec, les besoins particuliers des communautés 
francophones en situation minoritaire et leur accès à des services de santé en français 
nous tiennent à cœur. 

REPRÉSENTATION GRAPHIQUE DU PROGRAMME 

Une représentation graphique du programme est présentée à la figure 1. Étant donné 
notre lien étroit avec la communauté franco-ontarienne, nous avons choisi le trille pour 
représenter l’ensemble du programme. Chacun des pétales de ce trille représente un 
aspect du programme, soit les valeurs qui nous inspirent, le cadre professionnel qui 
conduit aux résultats d’apprentissage attendus et le cadre pédagogique qui soutient les 
moyens mis en œuvre pour atteindre ces résultats. Cette première partie, le trille, peut 
être utilisée seule ou en combinaison avec une image illustrant le cheminement étudiant 
au sein du programme. 

Chaque pétale est également accompagné d'une icône qui reflète chacun de ces aspects 
du programme. Les valeurs retenues sont au cœur de tous les volets du programme, tout 
comme l’icône constituée d’un cœur au centre d’un ensemble de volets en mouvement. 
L’icône choisie pour représenter le cadre professionnel est constituée de personnes en 
cercle et en dialogue. Elle reflète la relation collaborative et interconnectée de la 
communauté ergothérapique (les étudiant(e)s, les membres de la faculté, le personnel, 
les clinicien(ne)s, les client(e)s, etc.) qui est indispensable pour permettre aux personnes 
étudiantes d’intégrer les concepts du cadre professionnel sur lesquels repose notre 
programme. Finalement, l’icône composée de morceaux de casse-tête qui forment une  
ampoule reflète notre cadre pédagogique. Elle représente la construction active de 
nouvelles connaissances et compétences par l’étudiant(e) à partir de celles qu’il ou elle 
possède à l’entrée dans le programme. À la fin de son cheminement dans le programme 
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Figure 1 : Représentation graphique du programme 
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de formation, l'étudiant(e) aura acquis les connaissances et les compétences 
(symbolisées par l'ampoule allumée dans la représentation graphique des thèmes) 
nécessaires pour exercer la profession d'ergothérapeute au Canada. 

Nous pouvons attribuer une signification à chacune des couleurs du  trille. Le  vert a été  
choisi comme point de départ de cette représentation, car c’est la couleur du drapeau 
franco-ontarien. Le vert a été retenu pour représenter les valeurs qui sont au centre de 
toutes nos actions. La couleur orange2 a été choisie pour représenter notre cadre 
professionnel, symbolisant l’énergie et l’enthousiasme que nous ressentons envers 
l’avenir de l’ergothérapie, une profession dynamique en constante évolution. L’orange 
symbolise aussi la sociabilité, que l’on peut rattacher aux concepts de « pratique axée sur 
les relations collaboratives » et de « promotion de l’équité » de notre cadre professionnel. 
Enfin, le violet symbolise la créativité, l’imagination, la sagesse, l’introspection, qui sont 
nécessaires pour maintenir un esprit de croissance et développer les habiletés préalables 
à une pratique réflexive, intégrant théories, données probantes et expérience, pour 
répondre à des besoins très variés des individus, familles ou groupes faisant appel aux 
services d’ergothérapeutes. 

La seconde partie de cette représentation graphique présente au premier plan, le parcours 
étudiant au sein du programme dans les 6 thèmes de connaissances et compétences à 
acquérir, avec en arrière-plan, une représentation de personnes ayant des parcours de 
vie variés et engagées dans des relations et des occupations diverses.  

APPROCHE DE LA FORMATION 

Le programme de maîtrise ès sciences de la santé en ergothérapie de l’Université 
d’Ottawa a été conçu dans le cadre d’une « approche programme » reconnue en 
pédagogie universitaire (Prégent, Bernard et Kosanitis, 2009; Sylvestre et Berthiaume, 
2013). Cette approche est encore aujourd’hui présentée comme étant particulièrement 
pertinente pour un programme de formation universitaire professionnalisant. Elle est 
fondée sur trois caractéristiques qui rejoignent directement la vision du programme : 

1. Le résultat de l’approche programme est consensuel de la part des membres de 
l’équipe professorale. L’approche suppose que chaque membre participe à un projet 
éducatif commun qui inclut :  

a. une vision des diplômé(e)s que l’on veut former; 

b. une proposition de valeurs et d’attitudes qu’il/elle aura à acquérir; 

c. les compétences qu’il/elle a à développer et la distribution de ces 

2 Color Psychology: A Comprehensive Guide for Beginners, https://www.colorpsychology.org/ 

https://www.colorpsychology.org
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compétences tout au cours du curriculum; 

d. des méthodes pédagogiques qui soutiennent les trois éléments précédents. 
   (Prégent, et coll., 2009, p. 16). 

2. L’approche programme est centrée sur le développement des compétences des 
apprenant(e)s, prenant en compte les niveaux d’apprentissage requis pour 
développer tous les aspects des compétences souhaitées. Dans le cas du programme 
de maîtrise en ergothérapie, les compétences à acquérir sont définies dans le 
Référentiel de compétences pour les ergothérapeutes au Canada (RCEC) (ACORE, 
ACPUE, ACE, 2021). Les membres du programme doivent définir la distribution de 
toutes les compétences requises pour la pratique au sein des divers cours du 
programme pour assurer l’inclusion consciente de tous les savoirs dans les deux 
années d’études. Dans ce programme de formation en ergothérapie, les cours sont 
imbriqués selon divers thèmes de réflexion partagés par tous et toutes. Dans notre 
programme, les thèmes de conception retenus sont de deux ordres, ceux relatifs aux 
contenus professionnels (cadre conceptuel professionnel) et ceux relatifs à la 
pédagogie (cadre conceptuel pédagogique). Ces thèmes sont clairement définis, ils 
s’entrecroisent et se lient pour en arriver à un programme où les liens conceptuels 
sont forts et indissociables pour proposer un programme de formation congruent. 

3. L’approche programme propose l’adoption d’approches pédagogiques actives. 
L’approche programme reconnaît que le processus de construction des 
connaissances requiert des apprenant(e)s une démarche active d’apprentissage, un 
engagement et une appropriation du processus.  

Mise en œuvre de l’approche programme  

La vision de nos futur(e)s diplômé(e)s est incluse dans la mission et la vision du 
programme présentées plus haut. L’actualisation de cette mission et de cette vision 
demande que l’on définisse ce que l’on entend par ergothérapeutes compétent(e)s. La 
prochaine section de ce document présentera notre définition de l’ergothérapie ainsi que 
les cadres conceptuels professionnels retenus par le programme. Les concepts à 
considérer pour préparer à travailler en contexte francophone minoritaire sont ensuite 
décrits. Ce sera suivi de la présentation du cadre conceptuel pédagogique du programme 
et des principes pédagogiques qui dirigent nos choix d’enseignement. Finalement, les 
buts de formation seront présentés, de même que la séquence des cours du programme.   

Les buts de formation incluent l’acquisition de savoirs (connaissances), de savoir-faire 
(habiletés) et de savoir-être (valeurs ou attitudes) nécessaire au développement de 
l’ensemble des compétences décrites dans le RCEC (ACORE, ACPUE, ACE, 2021), 
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comme compétences attendues dès l’entrée en pratique d’un ergothérapeute3. C’est 
l’intégration de ces trois savoirs qui constitue les compétences professionnelles, c’est-à-
dire un savoir agir qui est adapté aux situations qu’un ergothérapeute rencontrera dans 
sa pratique.  

Les compétences professionnelles sont présentées selon 6 domaines de compétences 
dans le RCEC. Dans notre contexte linguistique particulier, la compétence en offre active 
de services en français s’ajoute au domaine de compétences de communication et 
collaboration, afin que nos diplômé(e)s puissent faire une contribution importante à l’offre 
de services aux communautés francophones en situation minoritaire.  

CADRE CONCEPTUEL PROFESSIONNEL DU PROGRAMME 
D’ERGOTHÉRAPIE : APPROCHE SYSTÉMIQUE DE L’ERGOTHÉRAPIE 

NOTRE DÉFINITION DE L’ERGOTHÉRAPIE 

Nous adhérons à la conception de l’ergothérapie présentée dans le RCEC : 

 « L’ergothérapie est une profession de la santé dont l’objectif fondamental 
est de promouvoir la participation occupationnelle, laquelle consiste à 
accéder, initier et maintenir des occupations valorisées dans des relations 
et des contextes signifiants. […] En créant des relations efficaces avec les 
personnes, les familles et les communautés, les ergothérapeutes aident les 
gens à atteindre leurs objectifs et à améliorer leur qualité de vie ». (ACORE, 
ACPUE et ACE, 2021,p.3).  

Cela signifie souvent d’agir en partenariat avec ces personnes ou ces groupes afin de 
réduire les barrières systémiques ou individuelles à la participation occupationnelle qui 
peuvent survenir en raison de problèmes de santé, du vieillissement, d’environnements 
physiques ou sociaux non inclusifs, ou d’autres facteurs (Occupational Therapy Board of 
New Zealand, 2015, cité par ACORE, ACPUE et ACE, 2021). 

Cette définition courte résume aussi les principes mis de l’avant dans les 10e lignes  
directrices pour la pratique de l’ergothérapie au Canada (Egan et Restall, 2022) qui 
élabore en détail ces divers concepts. 

Les concepts professionnels adoptés au programme 

L’ergothérapie est une profession holistique, qui se centre sur l’occupation et sa 

3 Décrites dans le Profil comme compétences attendues pour une pratique « compétente » de l’ergothérapie, par 
opposition aux compétences attendues pour une pratique « chevronnée » de l’ergothérapie. 
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contribution à la santé et au développement des personnes et des groupes sociaux 
(Townsend et Polatajko, 2013). Au cours de leur formation, les personnes apprenantes 
sont amenées à comprendre les individus et les collectifs dans leur parcours de vie et 
leur histoire, incluant la manière dont ils développent leurs relations avec eux-mêmes, les 
autres et le reste de la création par le biais de leurs occupations valorisées (Egan et 
DeLaat, 1994; Elder, Johnson et Crosnoe, 2003). Cette vision demande que l’on 
considère les aspects occupationnels et culturels des individus et des collectivités, les 
multiples aspects de la santé et des environnements physiques et sociaux, le tout intégré 
dans une société pluraliste avec la reconnaissance et la prise en compte de l’influence 
de l’histoire coloniale du Canada sur tous ces aspects (Egan et Restall, 2022; Restall et 
Egan, 2021).  

La démarche ergothérapique exige une capacité de planifier des interventions 
ergothérapiques informées par la théorie, les données probantes et les connaissances 
des individus et des collectivités qui recourent aux services d’ergothérapeutes (ACE et 
coll., 1999; Ikiugu et Smallfield, 2011; Law et Macdermid, 2014).  

Notre programme repose sur les concepts professionnels centraux qui suivent :  

Cadre professionnel : Concepts 

1. Participation occupationnelle : Le point de départ de l’ergothérapie est la 
compréhension de la participation occupationnelle dans toute sa complexité. Nous 
habilitons nos étudiant(e)s à développer les connaissances et les compétences 
nécessaires pour travailler de manière collaborative avec des gens (personnes, 
familles, groupes, communautés et populations) pour explorer leurs occupations 
signifiantes, élaborer et mettre en œuvre des plans visant à favoriser la participation 
occupationnelle et en évaluer les résultats (Egan et Restall, 2022).  

Parcours de vie et contexte : La participation occupationnelle prend place au fil du temps 
dans la vie d’une personne ou d’un groupe, dans divers contextes historiques, physiques, 
sociaux et politiques (Gherghel, 2013 ; Settersten, 2015 ; Whiteford et Wilcock, 2000). 
Les étudiant(e)s sont amené(e)s à comprendre et à considérer l’interaction dynamique 
entre les multiples facteurs environnementaux, les dimensions de la personne, ainsi que 
les occupations et leurs diverses caractéristiques.  

2. Pratique axée sur les relations collaboratives : La participation occupationnelle est 
vécue de manière interdépendante au sein de réseaux de relations partagées (Dove, 
Kelly, Lucivero, Machirori, Dheensa et Prainsack, 2017; Malfitano, Whiteford et 
Molineux, 2021). Nous incitons nos étudiant(e)s à développer des relations 
collaboratives qui sont pertinentes au contexte, nuancées et sécuritaires et qui 
favorisent l’autodétermination fondée sur les droits de la personne (Egan et Restall, 
2022; Restall et Egan, 2021). 
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Promotion de l’équité : La participation occupationnelle est essentielle au bien-être et 
toute personne a le droit de s’engager dans des occupations signifiantes pour elle. Cette 
participation permet à un individu ou à une collectivité de combler ses besoins et de 
réaliser ses aspirations (Hammell, 2017 ; Thibeault, 2002 ;  ; Wilcock, 2006; Wilcok et 
Townsend, 2014). Il faut donc assurer un accès équitable aux opportunités de participer 
à des occupations signifiantes (Egan et Restall, 2022). À cette fin, nous soutenons nos 
étudiantes et étudiants dans le développement de leurs capacités à contribuer au 
changement des pratiques et des politiques qui ont historiquement eu un impact négatif 
sur la santé et l'occupation, pour ainsi contribuer à l’éradication de l'injustice et de l'iniquité 
systémique, incluant les principes avancés à la suite de la Commission de vérité et 
réconciliation (2012) et les documents qui en ont découlé en ergothérapie (CAOT/ACE, 
COTF, ACOTPA, COTRO, ACOTUP, 2023). 

Professionnalisme : Le professionnalisme est une compétence nécessaire, mais 
complexe, qui est plus que la mise en œuvre des attentes en matière de valeurs, attitudes 
et comportements (Lecours, Baril et Drolet, 2021). Le professionnalisme est crucial pour 
soutenir la prise de décision dans des situations complexes (Fulford, 2004), la gestion de 
situations de conflit et l’entreprise d’actions réfléchies et signifiantes (Lecours et coll., 
2021). Chez nos étudiant(e)s, cette compétence est attendue et pratiquée dès l’entrée et 
intégrée dans tous les éléments du programme, y compris les cours, les laboratoires, les 
stages et toutes les interactions quotidiennes (Robinson, Tanchuk et Sullivan, 2012). 

Pratique réflexive appuyée par des principes théoriques, les données probantes et 
l’expérience : Il est primordial que le raisonnement clinique et la pratique de l’ergothérapie 
soient conformes aux principes théoriques et aux données probantes les plus récentes 
(Ikiugu et Smallfield, 2011 ; Law et MacDermid, 2014; Rodger, Brown et Brown, 2005 ; 
Wilding et Whiteford, 2007) tout en s’appuyant sur l’expérience pour juger de  
l’applicabilité de ces données à la situation actuelle (Jeffery, Roberston et Reay, 2021 ; 
McColl, 1998). Tout au long du programme de formation, les étudiant(e)s sont invité(e)s 
à réfléchir de manière critique à ce qui guide leurs actions comme ergothérapeute. 

Les réalités de la pratique en ergothérapie 

Les ergothérapeutes sont formé(e)s dans une vision holistique de l’être humain et une 
vision généraliste de la profession, avec la connaissance de la collaboration  
interprofessionnelle qui contribue à la qualité de la prise en charge d’un(e) client(e) 
(Canadian Interprofessional Health Collaborative, 2010). Les ergothérapeutes occupent 
des emplois dans des domaines variés : réadaptation, soins de santé primaires, soins de 
longue durée, santé publique, services sociaux, éducation et développement 
communautaire, pour n’en nommer que quelques-uns. Les ergothérapeutes peuvent être 
seuls représentant(e)s de leur discipline dans les équipes interprofessionnelles et leur 
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formation en ergothérapie doit les préparer à ces réalités cliniques. Les formes de gestion 
des services et le contexte de la prestation des services varient aussi remarquablement 
d’un milieu à l’autre.  

En résumé, il est donc essentiel que les jeunes diplômé(e)s puissent s’adapter aux 
conditions actuelles, être autonomes et être capables de s’affirmer tout en collaborant au 
travail interprofessionnel. Ils et elles doivent avoir acquis les compétences 
professionnelles attendues à la fin de leur formation et avoir confiance en ces acquis. Ils 
et elles doivent aussi être motivé(e)s à poursuivre leur développement professionnel en 
cours de pratique. Finalement, ils et elles doivent être en mesure de conserver une vision 
occupationnelle et holistique de la pratique de l’ergothérapie dans divers contextes 
administratifs contraignants des milieux de travail. 

TRAVAILLER EN CONTEXTE FRANCOPHONE MINORITAIRE 

Étant l’unique programme d’ergothérapie francophone hors Québec, la compréhension 
des besoins de la population francophone en situation minoritaire au Canada est au cœur 
de la mission du programme d’ergothérapie à l’Université d’Ottawa.  

Une étude pancanadienne menée par Bouchard et Vézina en 2009, auprès d’étudiant(e)s 
et de professionnel(le)s de la santé francophones et francophiles des provinces où le 
français est minoritaire, avait montré que même lorsque formées en français, ces 
personnes étaient peu outillées pour reconnaître les enjeux liés à l’offre de services en 
français dans les communautés francophones en situation minoritaire et pour poser des 
gestes concrets afin d’améliorer la situation. Des études subséquentes identifiaient les 
besoins de formation pour mieux préparer les futur(e)s professionnel(le)s de la santé à 
servir ces communautés. Bouchard et ses collègues (2010; 2017) suggéraient le besoin 
de connaissances sur la langue comme déterminant de la santé (de Moissac et Bowen, 
2017; 2019); les conditions de vie des communautés francophones en situation minoritaire 
et les caractéristiques du travail en contexte minoritaire (de Moissac et coll., 2017; Drolet 
et coll., 2017), de même que le besoin d’intégrer, au cours de la formation, des valeurs 
comme la fierté d’être francophone et à l’engagement envers la francophonie et le 
bilinguisme. Une étude de Savard et ses collègues (2013) démontrait l’importance de 
savoir réseauter avec d’autres professionnel(le)s et organismes francophones pour 
faciliter l’offre de services en français en milieu minoritaire. Ces connaissances forment la 
base de la compétence en offre active de services en français qui a été ajoutée au  
curriculum du programme d’ergothérapie. 

La connaissance des besoins des communautés francophones en situation minoritaire a 
grandement évolué grâce aux plans d’action et feuilles de route mis en œuvre depuis 2003 
par le gouvernement fédéral canadien (Bouchard et al., 2024, à paraître). L’expérience 
des soins, des services et des barrières linguistiques par les membres des communautés 
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francophones en situation minoritaire est mieux documentée (Sauvé-Schenk et al., 2024, 
à paraître), de même que les enjeux de littératie en santé au sein de ces communautés 
(Sauvé-Schenk et al., 2020). Les approches de formation à l’offre active se sont 
diversifiées (Savard et al., 2024, à paraître). Le programme d’ergothérapie à l’Université 
d’Ottawa a été à la fois un acteur important dans l’évolution de ces connaissances et un 
utilisateur de connaissances pour améliorer son approche de formation. 

De plus, appuyé par le Consortium national de formation en santé (CNFS), le programme 
offre des occasions de démontrer sa fierté d’être francophone et son l’engagement envers 
la francophonie et le bilinguisme. 

Notre programme offre ainsi à sa population étudiante une excellente préparation à 
travailler auprès des communautés francophones en situation minoritaire. 

CADRE CONCEPTUEL PÉDAGOGIQUE DU 
PROGRAMME D’ERGOTHÉRAPIE 

Dans le cadre du programme d’études à la maîtrise en ergothérapie, il est attendu que 
les étudiant(e)s développent diverses compétences qui relèvent de l’érudition, de la 
pensée critique, de l’application pratique des connaissances, de l’autonomie 
professionnelle, de la communication efficace et de la pensée éthique. Une compétence 
peut être définie comme : « Un savoir-agir complexe prenant appui sur la mobilisation et 
la combinaison efficace d’une variété de ressources internes et externes à l’intérieur d’une 
famille de situations. » (Tardif, 2006, p. 22). Elles sont la combinaison dynamique de 
connaissances et compréhension, d’habiletés interpersonnelles et pratiques, de valeurs 
éthiques, ainsi que de responsabilités professionnelles et d’attitudes (ACORE, ACPUE et 
ACE, 2021). 

Pour favoriser l’acquisition de ces compétences, en toute congruence avec les valeurs 
professionnelles, les principes pédagogiques suivants dirigent nos choix d’enseignement. 

Cadre pédagogique :    

1. La réflexion critique : Pour développer l’autonomie et acquérir des attitudes 
professionnelles, l’étudiant(e) doit effectuer une réflexion critique sur ses propres 
expériences et conceptions afin de transformer ses connaissances acquises 
antérieurement pour devenir une personne professionnelle réflexive (Hébert, Maheux 
et Potvin, 2002 ; Mezirow, 1991 ; Morris, 2020; Van Schalkwyk et coll., 2019). 
L’apprenant(e) construit de nouvelles connaissances appliquées à la profession 
d’ergothérapeute (Étienne, 1989 ; Guitard, 1996, Hébert et coll., 2002; Nicola-
Richmond, Pépin et Larkin, 2016). L’étudiant(e) en ergothérapie développera ainsi un 
bagage de connaissances qui sera fondé non seulement sur la transmission des 
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savoirs, mais aussi sur l’adoption des valeurs professionnelles et la construction de 
représentations professionnelles pertinentes et d’une identité professionnelle forte 
(Roux-Perez, 2003 ; Salgado et Ferreira, 2005 ; Morris, 2020; Tremblay et Dubouloz, 
2006). 

2. Intégration des savoirs (théories, données probantes, expérience) pour guider la 
pratique professionnelle : Dans la perspective d’une formation professionnalisante, 
le raisonnement clinique est développé à partir d’une réflexion sur des principes  
théoriques, des données probantes (Ikiugu et Smallfield, 2011; Kruger et al., 2020; 
Law et MacDermid 2014; Rodgers, et coll., 2005; Wilding et Whiteford, 2007), ainsi 
que sur l’expérience étudiante. L’étudiant s’engage activement dans le processus 
d’apprentissage ce qui lui permet de relier l’apprentissage théorique à des situations 
pratiques (p. ex., activités en salle de classe, activités de laboratoire, études de 
cas/vignettes, travaux, stages cliniques), puis de réfléchir de manière critique sur 
l’expérience à la lumière de l’apprentissage théorique (Kolb, 1984 ; Morris, 2020 ; 
Wilkinson, 2017). Ce processus facilite le raisonnement clinique, car la personne 
étudiante doit apprendre quand et comment appliquer les connaissances et 
compétences acquises. 

3. Responsabilisation de l’apprenant(e) : L’apprentissage qui emprunte la voie de la 
responsabilisation de l’apprenant(e), par le biais de l’expérience, favorise le 
développement d’une personne autonome et professionnelle (Knowles, 1980 ; 
Conseil des Universités de l’Ontario, 2015; Robinson & Persky, 2020). Les principes 
de l’apprentissage autorégulé favorisent cette autonomie qui amène l’apprenant(e) à 
devenir responsable de son propre apprentissage (Zimmerman, 2002). 
L’apprenant(e) assume la responsabilité de son apprentissage en participant 
activement et de manière collaborative. L’apprenant(e) travaille activement et fournit 
un effort pour acquérir, comprendre et appliquer les connaissances et compétences 
(Tweed et Lehman, 2002 ; Zimmerman, 2002). Le programme adopte des méthodes 
d’enseignement (telles que la classe inversée, les activités interactives et 
dynamiques, l’approche par problèmes complexes) par lesquelles les personnes 
étudiantes sont actives sur le plan métacognitif, motivationnel et comportemental tout 
au long de leur processus de formation (Pintrich, 2000). 

4. L’état d’esprit de croissance (de Carol Dweck) : L‘erreur et l’effort font partie du 
processus d’apprentissage. Le programme s’efforce de cultiver un état d’esprit de 
croissance. L’état d’esprit de croissance est la croyance que ses capacités et ses 
qualités de base peuvent évoluer et être développées avec la persistance et l’effort, 
et que l’erreur est toujours une occasion d’apprentissage (Yeager et Dweck, 2020). Les 
personnes qui possèdent un état d’esprit de croissance prennent en charge leur 
propre apprentissage et sont plus aptes à surmonter les obstacles et à rebondir après 
un échec (Dweck, 2016). 
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Ces principes pédagogiques et l’enseignement dans notre programme reflètent largement 
les principes du constructivisme social et du connectivisme.  

Constructivisme social (ou socioconstructivisme) : L’étudiant(e) doit être actif(ve) et 
réflectif(ve) dans le processus d’apprentissage, car l’apprenant(e) construit sa  
connaissance sur ses expériences et connaissances antérieures (Gredler, 1997, Wiemer, 
2013). À cet aspect individualiste de la construction, s’ajoute aussi une dimension sociale, 
reconnaissant les éléments socioculturels de l’apprentissage et l’incorporation de la 
collaboration et de l’interaction sociale qui  inciteront les élèves à échanger et à affiner 
leurs conceptions et leurs compréhensions respectives (Adams, 2006; Barrett, Hoadley et 
Morgan, 2018; Leiber, 2019; Rannikmaë et al., 2020).  

Dans cette optique, l’étudiant(e) joue un rôle actif et primordial dans l’apprentissage fait 
avec ses pairs. L’enseignant prend le temps d’accompagner les étudiant(e)s utilisant des 
stratégies de coaching, d’échafaudage et de modélisation avec un retrait graduel 
(St-Pierre, Bédard et Lefebvre, 2012), stratégies qui facilitent le transfert des 
connaissances. De plus, l’enseignant met à leur disposition des situations dans lesquelles 
les échanges seront riches et où l’erreur est une source d’apprentissage (Adams, 2006; 
Brière, 2018; Hutchings, Scammell et Quinney, 2013). Cette vision de l’erreur s’aligne 
avec les propos de Dweck où les erreurs et les échecs sont vus et approchés comme des 
occasions d’apprentissage, car cela entame un processus d’autorégulation dans lequel 
les étudiant(e)s tentent de comprendre leur erreur, se corrigeant ainsi au  cours  du  
processus d’apprentissage. 

Connectivisme : Le connectivisme est souvent considéré comme l’évolution continue du 
constructivisme en réaction à l’utilisation croissante de la technologie dans la pédagogie 
(Bell, 2010; Corbett et Spinello, 2020). L’apprentissage est conçu comme la construction 
et l’utilisation de réseaux. Ces derniers sont définis comme des connexions entre les 
ressources d’informations humaines et non humaines au niveau cognitif, conceptuel et 
social (Bell, 2010). L’étudiant(e) poursuit son apprentissage et construit des 
connaissances lorsqu’il retourne dans ce réseau et l’enrichit (Banihashem et Macfadyen, 
2021; Downes, 2007). Puisque les informations sont en constante évolution, leur validité 
et leur exactitude peuvent changer avec le temps, en fonction de la découverte de 
nouvelles contributions relatives à un sujet et, par extension, de la compréhension d’une 
personne du sujet en question. Le connectivisme souligne que la capacité à rechercher 
des informations actuelles, ainsi que la capacité à filtrer les informations pour savoir ce 
qui est important, secondaire et non pertinent, est critique pour l’apprentissage (Siemens, 
2008).  

Cette capacité à prendre des décisions sur la base des informations acquises est 
considérée comme faisant partie intégrante du processus d’apprentissage. Comprendre 
où trouver la connaissance est souvent plus important que la connaissance elle-même. 



15 

Les connexions créées permettent à l’apprenant(e) de se maintenir à jour dans n’importe 
quel domaine. Puisqu’il est impossible de tout expérimenter individuellement, c’est par ces 
réseaux que l’apprenant(e) peut acquérir le point de vue et la diversité d’opinions 
nécessaires pour apprendre à prendre des décisions critiques (Siemens, 2004). 

Méthodes d’enseignement  

Les méthodes d’enseignement choisies sont guidées par les principes décrits ci-dessus 
ainsi qu’adaptées au contexte andragogique et aux types de connaissances à acquérir 
dans un continuum qui vise le développement de l’autonomie. Les méthodes 
d’enseignement retenues sont congruentes avec les principes du constructivisme social 
et du connectivisme. Le plus souvent possible, ces méthodes sont centrées sur 
l’étudiant(e) qui prend un rôle actif dans son processus d’apprentissage ainsi que dans 
l’apprentissage de ses pairs (Barrett, et coll., 2018; Dweck, 2016). Les professeur(e)s du 
programme d’ergothérapie minimisent l’enseignement magistral pur au profit de 
méthodes d’enseignement interactives qui demandent la pleine participation des 
étudiant(e)s pour favoriser un riche échange autour de l’apprentissage (Brière, 2018; 
Hutchings, Scammell et Quinney, 2013; Prégent, et coll., 2009; Zimmerman, 2002), 
l’autogestion de l’apprentissage (Brookfield, 1986; Pintrich, 2000), ainsi qu’une réflexion 
critique sur la source et la validité de la connaissance apprise (Siemens, 2008).  

Les méthodes et les activités d’apprentissage proposées sont judicieusement choisies 
pour être signifiantes pour l’étudiant(e), soulever la motivation, favoriser un apprentissage 
en profondeur, responsabiliser l’étudiant(e) quant à l’intégration de ses connaissances et 
lui permettre de développer la pensée rigoureuse que demande la pratique de 
l’ergothérapie dans le contexte actuel de la prestation des soins de santé au Canada. 
Dans une telle perspective, la formation clinique devient aussi un outil d’apprentissage et 
d’intégration indispensable. 

Les méthodes d’enseignement (voir aussi l’Annexe 1) préconisées au programme sont : 

• L’enseignement magistral avec activités interactives (en présentiel / en ligne 
synchrone), quand les contenus à apprendre demandent l’accumulation de 
connaissances dans un temps restreint. En accord avec les principes du 
constructivisme social, l’enseignement magistral est souvent utilisé en tandem 
avec des activités d’enseignement qui permettent une réflexion ou une interaction 
riche et active des étudiant(e)s, par exemple, des activités « Penser-Jumeler-
Partager », jeu de rôle, production d’une carte conceptuelle, etc.  

• L’enseignement en classe inversée (flipped classroom), quand les apprentissages 
demandent un processus d’apprentissage plus individuel et réflexif avant la 
période en classe (par exemple, des modules en ligne asynchrone, visionnement 
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de vidéos, podcast, lectures, etc.). Pendant le temps de classe, on favorise la 
réalisation d’activités, d’exercices ou d’expériences en laboratoire qui permettent 
un apprentissage plus interactif et orienté sur l’application et la consolidation des 
connaissances apprises (Van Wyk, 2019).  

• L’enseignement qui sous-tend l’apprentissage expérientiel, quand les 
connaissances à acquérir demandent l’ancrage aux connaissances acquises 
antérieurement, quand l’intégration des connaissances est recherchée, ou quand 
les savoir-faire et les savoir-être sont les principaux types d’acquis ciblés (Kolb, 
1984). Le formateur fait vivre aux étudiant(e)s une expérience qui les engage dans 
leurs dimensions cognitive, affective, comportementale, physique. Par la suite, les 
étudiant(e)s sont amené(e)s à faire sens à plusieurs niveaux (l’apprenant(e) est le 
producteur de son savoir). Ce qui distingue l’expérientiel d’autres pédagogies 
actives est le processus de réflexion individuelle sur l’activité d’expérience. 

• L’enseignement en laboratoire, quand le savoir-faire est le principal acquis ciblé. 
Il s’agit d‘une situation d’apprentissage dans laquelle l’étudiant(e) apprend de 
manière pratique et active (p. ex., manipulation de matériel, recréation de 
situations cliniques, etc.), pour faciliter l’application ou la mise en œuvre de 
connaissances, particulièrement celles comprenant un élément procédural / de 
savoir-faire. 

• L’enseignement par simulation (p. ex., patient(e)s simulé(e)s, patient(e)s 
standardisé(e)s, jeu de rôle), permet aux étudiant(e)s de traiter des problèmes 
authentiques et aussi de créer un environnement d’apprentissage pour pratiquer 
et faciliter l’acquisition de compétences complexes (Chernikova, Heitzmannn, 
Stadler, Holzberger, Seidel et Fisher, 2020). Cet enseignement peut se faire en 
contexte d’enseignement de laboratoire ou d’apprentissage expérientiel (selon 
l’objectif visé). 

• L’enseignement par l’approche par problèmes complexes, quand les acquis à faire 
sont de l’ordre du développement du raisonnement clinique. Ce processus 
d’apprentissage débute par un problème (typiquement une étude de cas ou 
vignette qui pourrait être rencontrée dans la vie réelle) et nécessite la participation 
active de l’étudiant(e) pour analyser un problème complexe. Cette méthode 
permet la contextualisation des acquis (situations réelles) et facilite le retour sur 
les acquis antérieurs et leur intégration aux nouvelles connaissances (Boukelif et 
Tifour, 2006). Elle demande à l’étudiant(e) de filtrer et de valider les informations 
recueillies pour prendre des décisions critiques relativement à l’étude de  cas  
considérée. 

• Les séminaires favorisent l’apprentissage collaboratif par le biais de rencontres 
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régulières en petits groupes, menés par un instructeur adoptant un dialogue 
socratique. Leur utilisation est recommandée pour développer les habiletés de 
métacognition, car ils permettent de tester sa compréhension d’une situation avec 
celle des autres apprenant(e)s et favorisent l’autoévaluation et  la prise de  
conscience de ses erreurs, ce qui mène à des comportements de recherche d’aide 
et d’explications, qui à leur tour facilitent la compréhension et la résolution de 
problèmes (Thomas et McCluskey, 2014). L’apprentissage collaboratif est 
recommandé pour le développement des habiletés reliées à la pratique factuelle 
(Thomas et McCluskey, 2014). 

• La formation clinique (stages) permet l’intégration des habiletés physiques, 
cognitives, affectives apprises et pratiquées dans le milieu universitaire au sein 
des milieux de pratique de la profession. 

• Les exigences linguistiques qui assurent la préparation des professionnel(le)s 
capables d’offrir à tous et toutes des services dans la langue officielle de leur choix. 
Le bilinguisme est exigé de tous nos étudiant(s) et pratiqué tout au cours de la 
formation. Tous les étudiant(e)s doivent réaliser certains exercices ou travaux 
dans les deux langues officielles (par ex., simulation d’entrevue, rédaction de note 
au dossier, stage clinique). 

PROGRAMME DE FORMATION À LA DISCIPLINE 

La distribution des savoirs à acquérir pour développer les compétences 
professionnelles 

Le programme s’appuie sur une vision dynamique et globale de l’être humain en action 
dans son environnement et dans ses occupations. Les connaissances à acquérir  sont  
organisées et regroupées sous des thèmes qui présentent les buts du programme en 
termes de savoir, savoir-faire et savoir-être. Il y a cinq thèmes généraux, ainsi qu’un 
sixième thème d’intégration de ces savoirs qui permettent à l’étudiant(e) de développer 
les compétences nécessaires à la pratique professionnelle : 

1. Participation occupationnelle : interaction entre l’être humain, ses occupations 
et son environnement : ce thème développe la connaissance systémique de l’être 
humain comme être occupationnel et de l’interaction entre la personne, ses 
occupations et ses environnements dans une vision globale qui inclut les besoins de 
santé des individus, des communautés, des populations et des sociétés dans une 
perspective de parcours de vie. Les cours de ce thème introduisent plus 
spécifiquement les concepts suivants du cadre professionnel : Participation 
occupationnelle, Parcours de vie et contexte, Pratique axée sur les relations 
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collaboratives et Promotion de l’équité. Ils permettent l’approfondissement du concept 
de participation occupationnelle dans ces différentes dimensions : impact réciproque 
entre le développement humain et l’occupation à chaque stade de la vie; analyse de 
l’activité/analyse dynamique de la performance; notion d’engagement occupationnel, 
de justice occupationnelle et de quête de sens; 

2. Principes fondamentaux pour la pratique du professionnel ergothérapeute (être 
professionnel) : ce thème aborde l’intervention qui remédie aux limites du rendement 
occupationnel de l’être humain et facilite son engagement dans des occupations; 
l’intervention qui nécessite des relations collaboratives; l’intervention qui se situe dans 
un contexte social, interprofessionnel, éthique, administratif et réglementaire, avec un 
accent sur le contexte des communautés francophones minoritaires de l’Ontario et du 
Canada. En introduisant le processus de pratique en ergothérapie, les cours de ce 
thème développent plus spécifiquement les concepts de Professionnalisme et de 
Pratique réflexive appuyée par des principes théoriques du cadre professionnel, tout 
en continuant d’approfondir les concepts de Participation occupationnelle, de Pratique 
axée sur les relations collaboratives. Le cours Pratique professionnelle avancée 
permet d’approfondir le concept de Promotion de l’équité en abordant les notions de 
gestions de la pratique. Il amène à développer une vision réaliste des mécanismes 
politiques et sociaux qui influencent une prestation équitable de soins de santé; 

3. Connaissance des atteintes à la santé et des moyens d’intervention de 
l’ergothérapeute et de l’équipe : Ce thème aborde les atteintes à la santé physique 
et à la santé mentale chez les individus et dans les communautés, les approches et 
moyens d’interventions de l’ergothérapeute et de l’équipe interprofessionnelle pour 
favoriser la santé, le bien-être et la participation. Une partie importante des cours de 
ce thème est axée sur le développement des habiletés pratiques (savoir-faire) 
nécessaires pour développer des relations collaboratives et promouvoir la 
participation occupationnelle des personnes vivant des parcours de vie marqués par 
une atteinte à leur santé.  

4. Pratique de l’ergothérapie : Collaborer pour promouvoir la participation 
occupationnelle : Ce thème se concentre sur l’application du processus de pratique 
(processus d’évaluation et d’intervention) (ACE, 2012; Egan et Restall, 2022) auprès 
des diverses populations, dans différents contextes, dans une vision de parcours de 
vie. Couvrant le Parcours de vie, à travers l’utilisation de l’approche par problèmes 
complexes, les cours de ce thème permettent d’approfondir tous les concepts du 
cadre professionnel. 

5. Analyse critique des connaissances : Les cours de ce thème développent plus 
spécifiquement le concept Pratique réflexive appuyée par des principes théoriques, 
les données probantes et l’expérience. Ils visent la poursuite d’une démarche 
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d’apprentissage informée par les données probantes et les faits scientifiques, ainsi 
que l’expérience de l’individu, du groupe ou de la population concernée. Cette 
démarche reconnaît la valeur des pratiques propres à l’ergothérapie et les aspects 
humanistes de la profession. Cette démarche d’analyse devient une 
métaconnaissance qui sera utile pour le processus d’apprentissage dans tous les 
thèmes. 

6. Intégration des savoirs : Ce thème permet de faire des synthèses et d’appliquer la 
connaissance d’une manière compétente. 

Ces axes de savoir englobent les valeurs professionnelles proposées par l’ACE, les 
compétences essentielles proposées au Profil de la pratique des ergothérapeutes au 
Canada (ACE, 2012) et celles proposées par le Conseil d’assurance de la qualité des 
universités de l’Ontario (CAQUO, 2017).  

La figure 2 présente le plan de la séquence des connaissances à acquérir dans les cours 
du programme, organisées selon ces 6 thèmes. 

Des résultats d’apprentissage de chaque cours précisent ensuite les compétences que 
l’étudiant(e) aura à développer plus spécifiquement à chacune des étapes de sa 
formation, au niveau novice, intermédiaire et avancé. Ces compétences et ces résultats 
d’apprentissage sont la base de conception du Référentiel curriculaire du programme 
d’ergothérapie cartographié dans le logiciel CourseTune.  
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Figure 2 : Plan du programme de maîtrise : séquence des cours selon les thèmes de connaissances à acquérir 

Temps 

3.3 Atteintes à la santé des enfants et 
approches d’intervention 

4.3 Intervention de l’ergothérapeute auprès 
des enfants 

3.4 Atteintes à la santé des personnes 
âgées et approches d’intervention 

4.4 Intervention de l’ergothérapeute auprès 
des personnes âgées 

3.2 Atteintes à la santé mentale des 
adultes et approches d’intervention 

4.2 Intervention de l’ergothérapeute auprès 
des adultes (santé mentale) 

6. Intégration des savoirs : Séminaire d’intégration des acquis en ergothérapie 

3.1 Atteintes à la santé physique des 
adultes et approches d’intervention 

4.1 Intervention de l’ergothérapeute auprès 
des adultes (santé physique) 

4.   Pratique de l’ergothérapie : 
Évaluation et intervention pour 
promouvoir la participation 
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santé et des moyens d’intervention 
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2.2 Principes généraux du 
processus de pratique 
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1.5 Aspects sociopolitiques de la 
participation occupationnelle 

1.4 Participation occupationnelle de 
l’enfant et de l’adolescent 
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Référentiel curriculaire  

Le référentiel curriculaire est un document centralisateur qui permet aux étudiant(e)s et 
aux professeur(e)s de visualiser rapidement la démarche d’apprentissage attendue d’un 
étudiant(e) inscrit au programme de maîtrise en ergothérapie. Il a été conçu pour 
permettre à tous de comprendre le cheminement global d’apprentissage attendu de 
chaque étudiant(e) pour l’ensemble des cours au programme d’ergothérapie, incluant les 
stages cliniques. Il permet d’identifier les résultats d’apprentissage à atteindre dans  
chaque cours et les compétences professionnelles qui y sont liées. Il peut servir de 
référence pour les étudiants(e)s dans la démarche d’identification de leurs besoins 
d’apprentissage. Il permet aussi aux professeur(e)s de s’assurer de la congruence de leur 
démarche d’enseignement dans chacun des cours, d’identifier les attentes qui sont liées 
à leurs cours, de suivre la démarche d’apprentissage des étudiant(e)s.  

Le Référentiel curriculaire du programme de maîtrise en ergothérapie présente les 
informations détaillées relatives à chacun des cours du programme.  

1. Les résultats d’apprentissage des cours (RAC) dérivent des buts de la formation 
en spécifiant soit un domaine plus particulier de connaissances soit un niveau 
d’intégration des connaissances plus ciblé. 

2. Les résultats d’apprentissage des leçons dans les cours (RAL) présentent plus 
spécifiquement le cheminement qui est attendu des étudiant(e)s dans leur processus 
d’apprentissage dans chacun des cours. Ils dérivent directement des résultats 
d’apprentissage des leçons dans les cours (RAL) et représentent des niveaux plus 
précis d’acquisition et d’intégration des connaissances. 

3. Les approches pédagogiques sont directement reliées aux résultats 
d’apprentissage des leçons dans les cours (RAL) et aux résultats d’apprentissage de 
cours attendus. Ces approches peuvent être complétées d’une démarche 
d’apprentissage individuelle pour certains résultats d’apprentissage des leçons dans 
les cours (RAL). 

4. Les modes d’évaluation de l’acquisition des connaissances sont suggérés en 
fonction de la démarche d’apprentissage attendue de l’étudiant(e) et en fonction des 
compétences à développer. L’évaluation de l’atteinte des résultats d’apprentissage 
des cours reflète le niveau de maîtrise des compétences par l’étudiant(e) en fonction 
du niveau attendu selon les indicateurs de développement (novice, intermédiaire, 
avancé) pour chacun des cours. 

5. Les contenus précisent les objets d’apprentissage. Les contenus plus fondamentaux 
sont présentés à l’aide de titres en caractères gras dans cette colonne. Ce qui apparait 
sous les titres présente des exemples de ce qui peut être couvert dans le cours. Ces 
derniers éléments relèvent de la liberté intellectuelle et universitaire pour chacun des 
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cours. Le(a) professeur(e) a l’entière liberté de déterminer les contenus spécifiques, 
les auteurs clés, les moyens qu’il utilisera pour favoriser l’atteinte des objectifs 
généraux et résultats d’apprentissage fixés par le programme.  

Dans une approche de programme où chaque compétence est travaillée plus d’une 
fois (novice, intermédiaire et avancé), afin d’assurer une progression dans 
l’acquisition des connaissances, il est important que tous les professeur(e)s soient 
informés de ce que les étudiant(e)s ont vu dans d’autres cours. Chacun doit donc 
connaître la séquence des cours du programme (figure 3), ainsi que les contenus de 
ces cours. La section « contenus » du référentiel pourra être révisée annuellement, 
les professeur(e)s pouvant ajuster leur contenu de cours au fur et à mesure de 
l’évolution des connaissances au sein de la profession. 

Le logiciel CourseTune permet d’extraire différentes informations du référentiel 
curriculaire, pour présenter ce qui est couvert dans chacun des cours ou encore pour 
présenter dans quels cours sont abordés les divers thèmes du programme ou les 
différentes compétences professionnelles (ACORE, ACPUE et ACE, 2021) ou les six 
compétences universitaires (CAQUO, 2017) identifiées par l’Ontario Council of Academic 
Vice-Presidents (OCAV) et le Conseil d’assurance de la qualité des universités de 
l’Ontario (CAQUO/OUCQA) pour les études supérieures et ici adaptées au contexte d’une 
maîtrise professionnelle. La traduction française utilisée est celle du Cabinet du vice-
recteur aux études, Université d’Ottawa (n.d.). 

Le programme d’ergothérapie à l’université d’Ottawa s’assure donc que ses finissant(e)s 
aient pu acquérir l’ensemble de compétences attendues pour une pratique compétente de 
l’ergothérapie et les compétences attendues d’un diplômé d’un programme d’études 
supérieures. 
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Figure 3 : Séquence des cours du programme de maîtrise 

1re année Automne 1re année Hiver 1re année Été 2e année Automne 2e année     Hiver 2e année     Été 
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La recherche en 
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ERG6755 (3 cr)    Séminaire de recherche 

ERG6920 (6 cr)    Projet de recherche individuel 
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Ces compétences universitaires sont attendues de tout étudiant(e) engagé(e) dans un 
programme d’étude universitaire de maîtrise :  

1) Profondeur et étendue de la connaissance  

2) Recherche et érudition 

3) Mise en œuvre des connaissances 

4) Autonomie professionnelle 

5) Aptitudes à la communication 

6) Conscience des limites du savoir 

Ces compétences sont définies à l’annexe 2 du présent document 

1. Les cours dans lesquels chaque compétence est développée sont indiqués, avec les 
résultats d’apprentissage de chaque cours qui permettent une gradation de l’acquisition des 
divers éléments compris dans une compétence professionnelle. Le cumul de chacun des 
résultats d’apprentissage identifiés vis-à-vis une compétence professionnelle devrait 
permettre l’atteinte de cette compétence. 

2. Les indicateurs de développement (niveaux d’apprentissage attendus) sont :  

• Novice (N) soit les connaissances de base,  

• Intermédiaire (I) soit les connaissances qui demandent à l’étudiant(e) un minimum 
d’analyse des connaissances,  

• Avancé (A) soit un niveau d’intégration des connaissances comparable au niveau 
attendu en début de pratique, permettant l’autonomie professionnelle identifiée par 
l’OCAV et le CAQUO. Dans l’OSDEC (l’outil d’évaluation utilisé lors des stages), ce 
niveau est identifié par les lettres PP : prêt pour la pratique. 

La cote de cours correspondant aux indicateurs de développement (niveau d’apprentissage 
attendu) est indiquée dans le tableau. La détermination des niveaux est basée sur un 
ensemble d’éléments : les préalables à l’admission au programme, les exigences de 
CAQUO pour la recherche, les attentes de formation pour les connaissances plus générales 
et les compétences professionnelles.   
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ANNEXE 1 : DÉFINITION DES MÉTHODES PÉDAGOGIQUES UTILISÉES AU PROGRAMME 

Méthodes Description 

Magistral 
avec des stratégies 
d’enseignement 
interactives / 
dynamiques : 
Stratégies d’enseignement 
qui permettent l’interaction 
active de l’étudiant(e) avec 
le contenu des cours. 

- Exposé ou présentation orale d’informations devant un groupe d’étudiant(e)s 
- Cette méthode d’enseignement peut inclure différentes approches dynamiques comme :  
 Des activités en petits groupes (Activité « Penser-Jumeler-Partager », études de cas1, 

résolution de problème, débat, jeu de rôle, etc.) avec ou sans retour en grand groupe sur 
l’activité réalisée.  

 Des activités plus interactives comme la rédaction de résumé ou la production d’une 
carte conceptuelle ou la réflexion en paires ou en groupe 

https://saea.uottawa.ca/site/fr/apprentissage-dynamique 
1 dans un contexte magistral, l’étude de cas est une stratégie d’enseignement qui permet de 

relier le contenu d’un cours à des exemples tirés de la vie courante. 
Apprentissage par 
problèmes 
(complexe)s 

- Un processus d’apprentissage débute par un problème (typiquement une étude de cas ou 
vignette qui pourrait être rencontrée dans la vie réelle) et nécessite la participation active de 
l’étudiant(e) dans le processus d’apprentissage. 

2  dans un contexte d’APPc, l’étude de cas (vignette) vise « à chercher des informations et à 
résoudre un problème réel ou réaliste proposé de façon à développer des compétences 
transversales et à faire en même temps des apprentissages de contenu » (tiré de 
https://www.pistes.fse.ulaval.ca/sae/?onglet=contenu&no_version=1952, p. 1) 

Expérientielle - Un processus au travers duquel un apprenant(e) construit un savoir, une compétence et des 
valeurs à partir d’expériences directes. 

- Le rôle du (de la) formateur(trice) est de faire vivre aux apprenant(e)s une expérience qui les 
engage dans leurs dimensions cognitive, affective, comportementale, physique. Par la suite, 
les formateurs(trices) amènent l’apprenant(e) à faire sens à plusieurs niveaux (l’apprenant(e) 
est le producteur de son savoir). Ce qui distingue l’expérientiel d’autres pédagogies actives est 
le processus de réflexion individuelle sur l’activité d’expérience.  

N.B. L’apprentissage expérientiel n’est pas synonyme de la formation expérientielle qui inclut 
l’apprentissage sur le terrain/apprentissage intégré au travail 
http://www.heqco.ca/SiteCollectionDocuments/HEQCO_WIL_Guide_FRN_ACC.pdf 

Laboratoire - Situation d’apprentissage dans laquelle l’étudiant(e) étudie le sujet ou la théorie de manière 
pratique et active (p. ex., manipulation de matériel, fabrication d’orthèses, etc.). L’application, 
mise en œuvre de connaissances, particulièrement celles comprenant un élément procédural. 

https://saea.uottawa.ca/site/outils/process_FR/documents/strategies-enseignement.pdf 
Simulation - Les simulations permettent aux élèves de traiter des problèmes authentiques et aussi de créer 

un environnement d’apprentissage pour pratiquer et faciliter l’acquisition de compétences 
complexes. Les simulations peuvent prendre différentes formes, mais les principales formes 
adoptées par le programme sont le jeu de rôle avec d’autres étudiant(e)s ou les professeur(e)s 
dans le rôle de patients simulés, ou encore les simulations ayant recours aux patients 
standardisés. 

Séminaire - Rencontres régulières en petits groupes, centrées chaque fois sur un sujet particulier, où on 
demande à tous une participation active (discussion critique des connaissances). 

- Implique souvent un dialogue socratique mené par l’instructeur. 
https://pedagogieuniversitaire.wordpress.com/tag/seminaires/ 

Classe inversée 
(flipped classroom) 

- Un modèle pédagogique dans lequel les cours et les devoirs à faire à la maison sont inversés 
dans leur ordre chronologique de déroulement.  

- Consiste à rendre disponibles les contenus théoriques du cours avant la période en classe 
allouée à cet enseignement, soit par :  

- Vidéos en ligne ou remplacement de l’enseignant(e) par des vidéos 
- Cours/module en ligne 
- Lectures 
- Podcasts ou autres médias  

- Pendant le temps de classe, l’étudiant(e) est appelé à être actif(ve) dans ses apprentissages, 
en favorisant la réalisation d’activités, d’exercices ou d’expériences en laboratoire pour 
réinvestir le contenu vu préalablement. 

https://www.capres.ca/wp-content/uploads/2018/02/Classes_Inversees.pdf 

N.B. À l’Université d’Ottawa, un cours de 3 crédits comporte habituellement 36 heures de cours théorique plus 3 heures d’examen. 
Dans ce calcul, les heures enseignées à l’aide d’apprentissage par problème complexe, apprentissage expérientiel ou 
séminaire comptent pour des heures de cours théoriques. Par ailleurs, 2 heures de laboratoires comptent pour une heure 
de cours théorique.    

https://www.capres.ca/wp-content/uploads/2018/02/Classes_Inversees.pdf
https://pedagogieuniversitaire.wordpress.com/tag/seminaires
https://saea.uottawa.ca/site/outils/process_FR/documents/strategies-enseignement.pdf
http://www.heqco.ca/SiteCollectionDocuments/HEQCO_WIL_Guide_FRN_ACC.pdf
https://www.pistes.fse.ulaval.ca/sae/?onglet=contenu&no_version=1952
https://saea.uottawa.ca/site/fr/apprentissage-dynamique
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ANNEXE 2 : COMPÉTENCES UNIVERSITAIRES 

Les compétences universitaires (CAQUO, 2017) sont les six compétences identifiées par l’Ontario Council of 
Academic Vice-Presidents (OCAV) et le Conseil d’assurance de la qualité des universités de l’Ontario 
(CAQUO/OUCQA) pour les études supérieures et ici adaptées au contexte d’une maîtrise professionnelle. La 
traduction française utilisée est celle du Cabinet du vice-recteur aux études, Université d’Ottawa (n.d.). Ces 
compétences sont attendues de tout étudiant(e) engagé dans un programme d’étude universitaire de maîtrise :  

1. Profondeur et étendue de la connaissance : Une compréhension systématique des connaissances, y 
compris, lorsqu’approprié, des connaissances pertinentes en dehors du domaine ou de la discipline, et une 
conscience critique des problèmes actuels ou d’éléments nouveaux, dont la plupart se situent à l’avant-garde 
de leur discipline, champ d’études ou champ d’exercice professionnel, ou sous leur influence. 

2. Recherche et érudition : Des connaissances conceptuelles et des compétences méthodologiques qui : 
i. Permettent une compréhension pratique de la façon dont les techniques de recherche et d’enquête 

établies sont utilisées afin de créer et d’interpréter les connaissances dans la discipline; 
ii. Permettent une évaluation critique de la recherche actuelle et de la recherche et de l’érudition 

avancées dans la discipline ou le champ des compétences professionnelles; 
iii. Permettent de traiter de questions complexes et de jugements fondés sur des principes et des 

techniques établis. 

En s’appuyant sur ces compétences, l’étudiant(e) a démontré au moins un des éléments suivants : 
i. Le développement et l’étaiement d’un argument soutenu à l’écrit; 
ii. L’originalité dans la mise en œuvre des connaissances. 

3. Mise en œuvre des connaissances : Compétences dans le processus de recherche grâce à la mise en 
œuvre d’un corps existant de connaissances dans une analyse critique d’une nouvelle question ou d’une 
situation ou d’un problème particulier dans un contexte nouveau4 . 

4. Autonomie professionnelle : 

Les qualités et les compétences polyvalentes nécessaires aux emplois qui exigent : 

i. Un sens de l’initiative et de la responsabilité personnelle; 
ii. La capacité de prendre des décisions dans des situations complexes; 
iii. L’indépendance intellectuelle requise pour un perfectionnement professionnel continu; 
iv. Un comportement éthique conforme à l’intégrité dans les études et l’utilisation des lignes directrices 

et des procédures appropriées pour mener de la recherche de façon responsable5; 
v. La capacité d’apprécier les enjeux plus vastes de la mise en œuvre des connaissances dans des 

contextes particuliers. 

5. Aptitudes à la communication : La capacité de communiquer clairement et efficacement des idées, des 
problèmes et des conclusions. 

6. Conscience des limites du savoir : La connaissance de la complexité du savoir et des contributions possibles 
d’autres interprétations, méthodes et disciplines. 

4 Dans le cadre d’une maîtrise professionnelle, on considère que ceci inclut une capacité à intégrer les faits scientifiques 
nécessaires pour la pratique actuelle de la profession. 

5 Dans le cadre d’une maîtrise professionnelle, on considère que ceci inclut aussi le comportement éthique et responsable 
dans l’exercice de la profession au cours des stages et de leur vie professionnelle future. 
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